COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira à la Mairie de Saint-Sever, le
J E U D I      2 2  M A I      2 0 0 8  

à   20  heures 30 minutes
Ordre du Jour :

1. -  Réflexion sur le devenir des locaux de l’ancienne auberge de l’Abbatiale  (rendez-vous à 20 h sur place pour une visite  de l’immeuble ce même jour) ;

2. – Compte-rendu des diverses rencontres se rapportant à la cantine municipale ;

3. -  Etat d’avancement des divers dossiers en cours : plan local d’urbanisme – lotissement communal de la Pommeraie – desserte de gaz en réseau – renforcement du réseau d’eau potable – trottoirs rue Margerie -… ;

4. -  Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 9 MAI  2008.   







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
